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[OUEST FRANCE] INTERVIEW D'YVAN
RICORDEAU : « L’âge légal à 64 ans, c’est le
paramètre le plus injuste »

Entretien Ce jeudi, la deuxième réunion de négociation porte sur l’âge légal.

Que demandez-vous ?

L’âge légal à 64 ans est le para? mètre le plus injuste. Le re? mettre en cause est l’une de nos priorités. Car
augmenter l’âge légal consiste à ne faire payer la facture qu’à ceux qui ont commencé à travailler tôt.
Autrement dit, une personne qui a un bac + 4 ira de toute façon au-delà de 64 ans, compte-tenu des quarante-
trois années de cotisation.

(L'interview complet dans documents)
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« L’âge légal à 64 ans, c’est le paramètre le plus injuste »

https://monsyndicatcfdt.fr/sites/default/files/document/2025-03/ouest-france-_lage_legal_a_64_ans_cest_le_parametre_le_plus_injuste_-06032025.pdf

